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Présentation de l'éditeur


 


Ce magistrat discret s’appelle Jean-Claude Marin. Il est peu connu du grand public, mais incarne la puissance de la justice voire, parfois, les dérives des procureurs. En 2011, Nicolas Sarkozy l’a nommé procureur général près la Cour de cassation. Faisant de lui le plus haut procureur de France.


À ce poste prestigieux, cet ancien chef du parquet de Paris peut déployer une influence considérable, pilotant l’accusation contre d’anciens ministres devant la Cour de Justice de la République, supervisant les nominations des magistrats du parquet devant le Conseil supérieur de la magistrature (CSM). C’est dire le pouvoir qu’il concentre.


Aux yeux de certains, ce pouvoir, Jean-Claude Marin, expert des affaires politico-financières, l’a toujours mis au service des politiques plus que de la justice. Évidemment il s’en défend, mais celui qui a traité la plupart des dossiers les plus médiatiques et les plus sensibles des 25 dernières années est soupçonné d’avoir rendu des services, quels que soient les gouvernements. Quels sont les secrets de cette carrière ? Ses réseaux ? C’est l’objet de l’enquête menée dans ce livre par Michel Deléan, une plongée dans les coulisses d’une justice très politique.


Michel Deléan est journaliste à Mediapart depuis janvier 2011 après avoir travaillé à Libération, au Parisien puis au Journal du Dimanche. Il est l’auteur de Qui veut la mort du juge d’instruction (Les Carnets de l’Info, 2007), et de Adjugé, volé. Chronique d’un trafic à Drouot (Max Milo, 2011).
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Un magistrat politique









PROLOGUE




Avant l’affaire Bettencourt, le procureur aux ordres n’avait pas de visage. Difficile en effet d’incarner ce prototype du magistrat prêt à servir, offrant avec obséquiosité son obéissance au pouvoir, courbant l’échine avec le sourire devant l’autorité politique, devançant parfois les désirs du Prince pour lui complaire. Il faut dire que le citoyen appréhende difficilement les ficelles et les ruses auxquelles, parfois, les magistrats se livrent pour garder sous contrôle les dossiers gênants, tant les arcanes du monde judiciaire échappent à la compréhension du profane, tant, surtout, les procédures peuvent être arrangées avec doigté dans le secret des palais de justice. C’est tout juste si, voici près de vingt ans, un procureur de Paris, Gabriel Bestard, nommé du temps de Jacques Chirac par le ministre Jacques Toubon, avait réussi à gagner le surnom peu flatteur de « Monsieur classement », ainsi qu’un dessin de Plantu en une du Monde. Une gloire éphémère due au traitement express des affaires d’appartements parisiens d’Alain Juppé et des enfants Tiberi, toutes deux classées sans suite, et qui n’a duré que quelques semaines, en 1996.


Mais avec les déboires intimes des Bettencourt, cette famille de milliardaires entraînée au gré des révélations dans le maelström d’une affaire d’État, exposant en plein jour le financement caché d’une composante de la droite, Philippe Courroye, le procureur de Nanterre en charge du dossier (du moins à ses débuts), a pu prêter le flanc à la critique, celle d’appliquer à une affaire ultrasensible un traitement particulièrement politique, pour les besoins du pouvoir en place – l’Élysée est alors occupé par Nicolas Sarkozy, dont les visites de courtoisie chez les Bettencourt, en pleine campagne pour l’élection présidentielle de 2007, ont plus qu’intrigué les enquêteurs1. Le cas était unique, au vu de l’amitié, notoire, revendiquée même, entre le président de la République d’alors et le chef du parquet de Nanterre.


Mais pour un cas flagrant, rarissime, voire caricatural au vu de cette intervention brutale du politique dans l’enceinte judiciaire, combien de parcours nuancés, d’hommes subtils œuvrant en toute discrétion ? Alors que la trajectoire météorique du procureur de Nanterre s’achevait par une explosion en plein vol2, celle, certes linéaire mais nettement plus remarquable, du procureur de Paris, Jean-Claude Marin, parvenait à son firmament. Quand Philippe Courroye voyait sa carrière chuter net, Jean-Claude Marin était nommé le magistrat le plus puissant de France, le 27 juillet 2011, par Nicolas Sarkozy. Le poste de procureur général près la Cour de cassation lui était accordé par le chef de l’État, consécration ou cadeau ultime fait à une personnalité hors du commun. Un geste qui interpelle.




Les subtilités des affaires


J’ai fait la connaissance de Jean-Claude Marin au début des années 1990. Jeune journaliste spécialisé dans les affaires judiciaires (je travaillais à l’époque au Parisien), j’ai alors eu l’occasion, comme plusieurs de mes confrères, de m’entretenir au téléphone avec le chef de la prestigieuse section financière du parquet de Paris, puis de le rencontrer quelques fois, voire de déjeuner avec lui en une ou deux occasions. L’homme avait ses habitudes dans des restaurants discrets du VIe arrondissement de la capitale, notamment rue Dauphine et rue Christine, ni trop près ni trop loin du Palais de justice et de l’île de la Cité. Il était brillant, courtois, et bénéficiait déjà d’une certaine aura due aux scandales politico-financiers et boursiers du moment, dont il maîtrisait les subtilités sur le bout des doigts. Il réussissait entre deux coups de fourchette à expliquer les méandres de la procédure avec précision et clarté, sachant au besoin manier l’humour, tout en prenant garde de ne pas empiéter sur le fameux secret de l’instruction.


Nos chemins se sont souvent croisés depuis lors, Jean-Claude Marin ayant fait une carrière d’exception au sein de la magistrature, et moi-même continuant plus modestement à enquêter sur les affaires judiciaires (au JDD puis à Mediapart). Nos relations professionnelles, souvent cordiales, n’ont pas été intimes ni même régulières. Nous ne sommes ni amis, ni ennemis. Il n’est pas simple de décrire ses relations avec ceux que l’on pourrait qualifier de « sources », lorsque l’on fait la profession de journaliste. Je pense ne trahir aucun secret en disant que Jean-Claude Marin a, pendant des années, été un interlocuteur précieux, parmi beaucoup d’autres. Si ses avis étaient autant recherchés, et le sont toujours par nombre de mes confrères, c’est en raison de sa carrière singulière : il doit certainement être le seul magistrat en France à n’avoir eu à traiter que de gros dossiers, en fait la quasi-totalité des grandes affaires politico-financières des trente dernières années, cela sans traversée du désert ni mise à l’écart dans un placard doré.


Jean-Claude Marin a, en effet, été successivement chef de la section financière du parquet de Paris, procureur adjoint chargé de la division économique et financière du même parquet, directeur des affaires criminelles et des grâces au ministère de la Justice (après un court passage comme avocat général à la Cour de cassation), puis procureur de la République de Paris, le poste le plus recherché au parquet, et enfin procureur général près la Cour de cassation, le sommet de la hiérarchie. À ces postes successifs, il n’a eu à traiter que des affaires sensibles ou presque et, au vu de sa longévité dans la carrière, s’en est tiré avec brio. Entré dans la magistrature sous le septennat de Valéry Giscard d’Estaing, il a continué à porter avec succès la robe rouge de « parquetier » autant sous François Mitterrand que sous Jacques Chirac, Nicolas Sarkozy et François Hollande. Une performance rare. Et un parcours illustre.







Prudence et ambition


Mais quand on y regarde de plus près, l’accession de Jean-Claude Marin, soixante-cinq ans depuis le 7 août 2014, au sommet de la pyramide « parquetière » est aussi l’aboutissement d’une carrière de hiérarque calculateur, prudent et habile à jouer des coudes au sein des palais de la République. Elle est le résultat d’une ambition tendue tout entière vers cet objectif. Mais peut-on obtenir de tels postes sans ces traits de caractère ? Derrière le magistrat roué en matière financière, percerait ainsi Marin l’« apparatchik » voire, pire, Marin le « politique », selon ses contempteurs, et ces derniers sont nombreux dans la magistrature. Ses amitiés à droite, ses réseaux, sa culture du monde économique ont déjà été évoqués et parfois étrillés3, mais ils demandaient à être approfondis et mis en perspective.


Surtout quand on sait l’extrême prudence avec laquelle il a traité certains dossiers sensibles… Au mieux, on dirait que le procureur Marin s’est souvent montré précautionneux dans certains dossiers très politiques : les affaires Jacques Chirac, Jean Tiberi, Christian Poncelet ou Serge Dassault, notamment. Au pire, on utiliserait des termes peu amènes pour qualifier les ficelles, et elles sont nombreuses, auxquelles a recouru Jean-Claude Marin. Sans pour autant franchir la ligne jaune.


Virtuose de la procédure, il a réussi à faire traîner en longueur certaines enquêtes préliminaires pourtant menaçantes, et à en classer un certain nombre « sans suite ». Pour le plus grand bonheur des personnalités qui auraient pu en pâtir… Quant aux informations judiciaires tout de même confiées aux juges d’instruction, la précision chirurgicale avec laquelle il a si souvent réussi à circonscrire le champ de certaines investigations forcerait presque l’admiration. Ce talent reconnu de tous ne pouvait pas ne pas faire l’objet d’un livre.


Certes, la course aux postes, à l’avancement et aux médailles peut tourner à l’obsession dans le petit monde des magistrats. Mais, fait rare, cet homme-là a toujours réussi à doubler ses collègues sur la ligne d’arrivée. Il fallait donc qu’il ait des qualités remarquables. Madré, fin juriste, faisant preuve d’un réel sens politique, sachant tenir compte des rapports de force, Jean-Claude Marin arrive toujours à habiller ses décisions sous un raisonnement juridique très élaboré. Attentif aux élus et aux acteurs économiques, soucieux de son image dans la presse, il sait également se montrer plaisant et pédagogue avec les journalistes, leur glissant parfois quelques informations intéressantes, laissant fuiter quelques petites choses ici ou là, nouant ainsi des liens utiles, et gagnant encore en influence. Mais gare aux articles déplaisants ou le mettant en cause : certains journalistes se souviennent encore des remontrances en public, ou des coups de fil désagréables du procureur Marin, fâché par quelques lignes le concernant…







Une irrésistible ascension


Plus haut magistrat du parquet en France, en tant que procureur général près la Cour de cassation, Jean-Claude Marin est à ce titre président de la formation « parquet » du Conseil supérieur de la magistrature, qui veille sur les nominations des magistrats tout en faisant office d’organe disciplinaire. Cela expliquerait-il pourquoi tant d’interlocuteurs, rencontrés dans le cadre de ce livre, n’ont accepté de répondre que de manière anonyme ? Il n’est pas interdit de le penser.


Jean-Claude Marin représente également l’accusation à la Cour de justice de la République (CJR), juridiction d’exception réservée aux ministres et anciens ministres, en tant que procureur général. Une Cour de justice qui est censée tourner actuellement à plein régime, puisqu’elle est chargée de dossiers visant Christine Lagarde (affaire Tapie), Éric Woerth (dossier Bettencourt), Édouard Balladur et François Léotard (financement de la campagne de ce même Édouard Balladur en 1995 et de feu le Parti républicain), ce qui donne une idée du degré d’influence qui lui a été concédé.


Par quels moyens arrive-t-on à se hisser tout au sommet de la pyramide du parquet, sachant que celui-ci est hiérarchiquement subordonné au ministère de la Justice, donc au politique, de quelque bord qu’il soit ? Quels sont les pièges à éviter, pendant trois longues décennies passées à traiter des dossiers sensibles, pour y parvenir ? Quels précieux services faut-il avoir pu rendre au pouvoir ? Quelles affaires gênantes faut-il avoir su garder sous le boisseau ? Enfin, de quelle indépendance peut-on se réclamer, une fois parvenu au zénith ? Autant de questions qui entourent depuis des années l’irrésistible ascension de ce procureur unique en son genre. Un homme discret, complexe.


Son parcours éminent, la position qu’il occupe aujourd’hui au sommet de la hiérarchie judiciaire, où il ne craint plus rien ni personne, rendent légitime le fait d’enquêter sur la carrière de Jean-Claude Marin. Il m’a paru intéressant de rendre publics certains de nos échanges passés sur le traitement des « affaires », et de les explorer sans complaisance ni acharnement. J’espère avoir réussi à mener cette enquête sur le procureur Marin à la fois « à charge et à décharge », selon la formule utilisée pour qualifier les méthodes des juges d’instruction. Étalée sur plusieurs années, celle-ci s’est conclue avec la rédaction de cet ouvrage entre 2012 et 2014. Pour ce faire, l’intéressé a accepté de répondre à toutes mes questions. Les entretiens ont d’abord été assez formels, Jean-Claude Marin s’inquiétant de savoir pourquoi je m’intéressais à sa personne, et ce que je pourrais bien écrire sur lui. Il a été intarissable sur certains dossiers clairement à son avantage, plus réticent sur d’autres, ce qui est humain. Il me semble que Jean-Claude Marin a progressivement fendu l’armure lors de nos rendez-vous, s’autorisant même quelques confidences (assez pudiques) sur ses parents aujourd’hui décédés (un père militaire et une mère au foyer), sur sa foi catholique ou sur son peu de considération pour les francs-maçons. Il m’a accordé cinq entretiens, qui se sont déroulés en présence d’un autre magistrat, dans son bureau de la Cour de cassation entre mars et juin 2014. Jean-Claude Marin a relu ses citations entre guillemets. Tout comme le fait un vrai politique…




















1


Villepin et le revirement estival




Il est certains moments qui disent beaucoup d’un homme. Un tournant à négocier, qui révèle les ressorts cachés d’une ambition. Cet instant précis où le cours des choses risque de vous entraîner vers l’abîme ou, au contraire, de justifier un choix qui permettra de se hisser vers les sommets. Chez les magistrats, des gens généralement soucieux de leur avancement professionnel, il peut s’agir des circonstances particulières où l’éthique personnelle et l’indépendance d’esprit se confrontent intimement aux impératifs politiques du temps. On peut parler de vrais cas de conscience. Face à l’adversité et aux pressions, faut-il plier ou rompre ? Composer ou se raidir ? Paraître se déjuger ou donner l’impression de se barricader derrière ses certitudes… ?


Toutes ces questions, Jean-Claude Marin les retourne en tous sens, dans sa maison du Lot, en cet été 2008. Depuis plus de deux ans, en bon pédagogue soucieux de son image, le procureur de la République de Paris répète à ses interlocuteurs – qu’ils soient avocats, magistrats ou journalistes et en prenant bien soin de ne pas attenter au secret de l’instruction – que rien de probant ne peut être retenu contre Dominique de Villepin dans le dossier Clearstream1, une affaire qui affole plus que de raison la classe politique et les médias.


Au comble de l’excitation, Nicolas Sarkozy demande la tête de Villepin, que les juges d’instruction parisiens Jean-Marie d’Huy et Henri Pons ont déjà mis en examen. Le parquet doit maintenant prendre ses réquisitions, l’instruction étant achevée. La tension est à son comble.


Avec les journalistes (dont l’auteur), qu’il reçoit parfois de façon informelle dans son vaste bureau donnant sur le quai des Orfèvres, sur les bords de Seine, en plein cœur de la capitale, ou qu’il prend quelquefois au téléphone, le plus puissant des procureurs de France use alors volontiers de formules imagées pour dégonfler le dossier d’instruction de Jean-Marie d’Huy et Henri Pons, avec lesquels son parquet entretient des rapports très tendus, voire exécrables. Mince, de taille moyenne, l’œil vif surmonté d’un sourcil broussailleux, cheveux bruns tirant sur le gris, le procureur a une élégance et un humour que l’on qualifie parfois de britanniques. « De cette affaire, il ne restera qu’un petit pois ratatiné », sourit-il un jour. Ou encore : « La montagne accouchera d’un souriceau malformé. » Une prémonition politiquement et judiciairement assez juste, dans la mesure où Villepin sera relaxé en première instance (le 28 janvier 2010) puis en appel (le 14 septembre 2011)… 


Pourtant, en cette année 2008, Jean-Claude Marin a déjà amorcé discrètement un changement de stratégie. Haut magistrat réputé avoir une sensibilité chiraquienne (quoi qu’il en dise), et tenu pour cela en suspicion par une frange de la droite, il est en butte aux pressions incessantes de Nicolas Sarkozy, passé du ministère de l’Intérieur à l’Élysée le 6 mai 2007 avec une soif de revanche intacte, inextinguible, contre son meilleur ennemi Villepin. « Nicolas Sarkozy n’avait aucune confiance en Dominique Perben. Du coup, sa paranoïa s’est reportée sur Jean-Claude Marin, ce qui est injuste car c’est un grand professionnel2 », témoigne Yves Bot, ancien procureur général près la cour d’appel de Paris et actuellement en poste à la Cour de Justice de l’Union européenne, par ailleurs proche de l’ex-chef de l’État.


Sarkozy veut alors pendre son ancien rival à un « croc de boucher3 », nul ne l’ignore, et lui-même ne s’en cache guère. Empêcher ce caprice présidentiel reviendrait à s’opposer à lui, fût-on un haut magistrat. Roué, Jean-Claude Marin a trouvé une première astuce, dès le printemps.




Gagner du temps


La situation, il est vrai, est alors très complexe pour le parquet4. Le substitut du procureur qui suit au quotidien le dossier Clearstream, Romain Victor, penche résolument pour des réquisitions de non-lieu en faveur de Villepin. En revanche, les juges d’instruction Jean-Marie d’Huy et Henri Pons qui estiment avoir bouclé leurs investigations, menées tambour battant depuis septembre 2004, sont arc-boutés sur une position dure, celle de l’avocat de Sarkozy, Thierry Herzog : ils tiennent l’ex-Premier ministre pour l’instigateur de la machination des listings truqués, l’ont mis en examen pour « complicité de dénonciation calomnieuse », et ne font pas mystère de leur volonté de le renvoyer en correctionnelle quoi qu’il advienne.


Pris en tenaille, le procureur de Paris cherche une voie médiane, une idée qui lui permette de gagner du temps et d’y voir plus clair. Il lui faut sortir de l’impasse, entre l’analyse de son parquet, favorable à Villepin, et celle, diamétralement opposée, de juges d’instruction très sensibles aux arguments de Nicolas Sarkozy et de son avocat, le pugnace et redoutable Thierry Herzog.


Le procureur Marin trouve la première parade. Une véritable pirouette, alors que tout le monde parie sur d’imminentes réquisitions de non-lieu pour Villepin : le 3 juin 2008, il délivre, à la surprise générale, un réquisitoire supplétif5 aux juges Jean-Marie d’Huy et Henri Pons, dans lequel il leur demande d’approfondir le rôle joué par Dominique de Villepin, dont il souligne le « traitement singulier » de cette affaire de listings trafiqués, d’une part, et de le réentendre notamment sur ses relations avec Imad Lahoud6 et Jean-Louis Gergorin7, d’autre part. Dans l’esprit ingénieux du procureur, un plan a germé : en demandant aux juges d’instruction de continuer à enquêter, il amorce ce qui apparaîtra plus tard à certains comme un retournement de veste. La ficelle procédurale du « supplétif » est classique et archiconnue dans les coulisses du ministère de la Justice et des parquets. Dans nombre de dossiers sensibles que le pouvoir en place cherche à contrôler, ou à faire traîner, voire à enterrer, l’une des armes d’un procureur soucieux de ne pas déplaire consiste à noyer le juge sous de nouvelles demandes. Jean-Claude Marin, lui, a une autre idée en tête.


Plus que motivés, Jean-Marie d’Huy et Henri Pons s’exécutent rapidement, et procèdent aux actes demandés par le procureur en l’espace d’un mois à peine. Ils réentendent, en outre, l’ancien patron de la Direction de la surveillance du territoire (DST, composante de la future DGSI), Pierre de Bousquet de Florian, qui précise ses premières dépositions, dans un sens qui est moins favorable à Villepin.


Muni du dossier que les juges d’instruction lui ont retourné ainsi complété, Jean-Claude Marin part donc en vacances avec tous les tomes de l’instruction, et va mitonner une nouvelle recette juridique pour le moins originale. Au terme d’une étude minutieuse de toutes les pièces, qui lui a pris plus d’un mois, il va requérir le renvoi de Villepin en correctionnelle, satisfaisant ainsi – en apparence – aux desiderata élyséens, mais il le fera à sa façon, de manière très subtile. Dans son réquisitoire définitif, achevé et signé le 6 octobre 2008, le procureur ne retient, en effet, contre l’ancien Premier ministre de Jacques Chirac qu’un délit assez baroque de « complicité de dénonciation calomnieuse par abstention ». Une trouvaille procédurale qui fait sourire dans le microcosme. « Marin a requis le renvoi de Villepin sur ordre de l’Élysée », s’amuse alors un magistrat du pôle financier de Paris8.


« Mais en droit, la complicité doit être concomitante des faits, et être active. Il faut qu’il y ait eu un acte positif pour que l’infraction soit constituée, pas une abstention a priori. Ça ne tient pas la route », prévient déjà ce fin spécialiste, à qui les faits donneront raison quelques années plus tard.


Le procureur Marin, lui, revendique pleinement son choix, et fait savoir qu’il a signé lui-même le réquisitoire définitif, prenant ses responsabilités et déchargeant ainsi son substitut d’une tâche malaisée. « Personne n’a fait pression sur moi », assure-t-il contre toute évidence9. Insiste-t-on alors, en lui demandant si, avant de le signer, il a soumis préalablement son réquisitoire à l’exécutif via le ministère de la Justice, dont il dépend statutairement ? « Il n’y a pas eu d’aller-retour du réquisitoire », assure Jean-Claude Marin. « J’ai annoncé mon intention, et on m’a laissé faire », confie-t-il toutefois.


Autrement dit, comme cela est fréquent pour les affaires « signalées », le procureur n’a pas vraiment été « aux ordres », mais il a bien pris l’utile précaution d’informer sa hiérarchie de ses projets puis, à défaut de recevoir des instructions contraires, les a mis en œuvre procéduralement. Ainsi va le traitement des dossiers sensibles dans cette vieille monarchie républicaine qu’est la France, où justice et raison d’État ne font pas souvent bon ménage.







Plier face à Sarkozy


Jean-Claude Marin avait-il d’autres choix que ce curieux compromis ? Oui. Les juges d’instruction ne sont pas tenus par les réquisitions du parquet, et le procureur aurait très bien pu requérir un non-lieu en faveur de Villepin, à la fin de l’instruction, sans que cela les empêche aucunement de renvoyer l’ancien Premier ministre en correctionnelle. On aurait alors parlé d’une divergence d’analyses, ou d’un désaccord entre le procureur et les juges. Cela arrive, et le tribunal s’en accommode. Au lieu de cela, un coin a été habilement enfoncé dans le dossier. Même si, au final, les juges d’instruction ont renvoyé Villepin en correctionnelle pour d’autres délits, comme ils en avaient l’intention, la position radicale de Jean-Marie d’Huy et Henri Pons a été insidieusement affaiblie par l’analyse juridique alambiquée – et surtout plus clémente – du cas Villepin par le parquet.


Mais pour le procureur Marin, l’essentiel était ailleurs : ne pas plier face à Sarkozy, éventuellement résister, en osant s’abstenir de poursuivre Villepin, serait revenu à rompre. Le magistrat aurait déclenché à coup sûr la fureur du président, et certainement subi des représailles. Jean-Claude Marin aurait vraisemblablement pu perdre son poste de procureur de Paris, et se retrouver dans un placard plus ou moins doré. En tout cas, il n’aurait jamais pu accéder au poste prestigieux de procureur général près la Cour de cassation, le second dans la magistrature après celui de premier président de la juridiction suprême. Poste le plus élevé du parquet, auquel il a fini par être nommé le 27 juillet 2011, avec l’onction présidentielle10.


Cette présentation des faits hérisse au plus haut point Jean-Claude Marin, qui tient à rappeler qu’il a été choisi et adoubé par le Conseil supérieur de la magistrature parmi quatre candidats déclarés, à savoir un certain Gilbert Azibert11, François Falletti, Cécile Petit et lui-même. « C’est la première fois dans l’histoire que le CSM a pris le pouvoir en décidant d’entendre les quatre candidats légitimes à ce poste de procureur général, et sans attendre que le ministère fasse connaître son candidat », rappelle Jean-Claude Marin, soucieux de dépolitiser sa nomination. Il n’en demeure pas moins qu’il était le candidat proposé au CSM par l’exécutif, en la personne du garde des Sceaux Michel Mercier. Pour le monde judiciaire et les milieux politiques, ce choix n’a pu se faire – au minimum – qu’avec l’accord de Nicolas Sarkozy. De fait, l’avis favorable à la nomination de Jean-Claude Marin comme procureur général près la Cour de cassation, rendu le 19 juillet 2011 par le CSM, a entériné le choix du pouvoir.







La fureur du président


À la décharge de Jean-Claude Marin, ses relations avec Nicolas Sarkozy ont parfois été rudes, et en tout cas très éloignées des mœurs civilisées, courtoises et cérémonieuses de la magistrature. Deux incidents méconnus sont révélateurs de la tension qui régnait au démarrage de l’affaire Clearstream, ainsi que de la conception que Nicolas Sarkozy se fait de la séparation des pouvoirs.


Ainsi, lors d’un déjeuner officiel consacré au thème de la justice des mineurs, auquel participaient une vingtaine de personnes, le ministre de l’Intérieur Sarkozy a vertement reproché au procureur Marin de faire traîner la commission rogatoire lancée par le juge Van Ruymbeke en Italie sur ses éventuels comptes cachés, alors même que le parquet n’y pouvait rien. Puis, lors d’une cérémonie de remise de décoration au magistrat Yves Bot, au ministère de la Justice, devant plus de cent personnes médusées, le même ministre de l’Intérieur a foncé vers le procureur Marin, l’air furieux, et lui a violemment reproché de ne pas avoir requis le placement en détention provisoire de Jean-Louis Gergorin, comme il le souhaitait, l’accusant de ne pas vouloir faire avancer le dossier Clearstream. Deux incidents confirmés par Jean-Claude Marin, mais sans plus de détails12.
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